
Direction départementale
des Territoires

Service environnement

   Arrêté n°78-2021-05
portant ouverture et clôture de la chasse, instaurant un plan de chasse pour l’espèce cerf sika pour la
saison cynégétique 2021-2022 et fixant la date d’ouverture de la chasse anticipée pour la saison 2022-

2023, dans le département des Yvelines

Le préfet des Yvelines

Officier de la Légion d’Honneur

VU la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du conseil du 30 novembre 2009 concernant

la conservation des oiseaux sauvages,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements

et des régions,

VU la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation

du public défini à l’article 7 de la Charte de l’environnement,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire,

VU l'ordonnance n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des

instances administratives à caractère collégial,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 411-1, L424-2, L424-4, L424-6, L 424-9,

L425-15 et R424-1 et suivants et R425-1-1,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et

à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif, à la composition et au fonctionnement de

commissions administratives à caractère consultatif,

VU le décret n°2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d'organisation des

délibérations à distances des instances administratives à caractères collégial,

VU le décret du 4 avril 2018 portant nomination du préfet des Yvelines, monsieur Jean-Jacques

BROT, à compter du 23 avril 2018,

VU le décret n° 2020-1624 du 19 décembre 2020 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre

2020 et n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour

faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,

VU l’arrêté ministériel du 1er août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des

animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement, modifié,

VU l’arrêté ministériel du 28 mai 2004 fixant les dates de la chasse au vol des oiseaux sédentaires,

VU l’arrêté ministériel du 24 mars 2006 modifié relatif à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de

passage et au gibier d’eau,
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VU l’arrêté ministériel du 19 janvier 2009 modifié relatif aux dates de fermeture de la chasse aux

oiseaux de passage et au gibier d’eau,

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2011 relatif au prélèvement maximal autorisé de la bécasse des

bois,

VU l’arrêté ministériel du 12 janvier 2012 modifiant l'arrêté du 4 novembre 2003 relatif à l'usage

des appeaux et des appelants pour la chasse des oiseaux de passage et du gibier d'eau et pour

la destruction des animaux nuisibles,

VU l’arrêté ministériel du 13 janvier 2012 relatif à la chasse en temps de neige d’oiseaux issus

d’élevage des espèces perdrix grises, perdrix rouge, faisan de chasse,

VU l’arrêté ministériel du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de

certaines espèces non indigènes et fixant, en application de l’article R. 427-6 du code de

l’environnement, la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non

indigènes d’animaux classés nuisibles sur l’ensemble du territoire métropolitain,

VU l’arrêté ministériel du 5 octobre 2020 relatif à la sécurité en matière d'activité cynégétique,

VU l’arrêté n° SE-2016-000039 du 29 février 2016, portant approbation du schéma départemental

de gestion cynégétique des Yvelines pour une durée de six ans,

VU l’arrêté n°78-2020-07-28-004 du 28 juillet 2020 portant ouverture et clôture de la chasse pour la

campagne 2020-2021, fixant la date d’ouverture de la chasse anticipée pour la campagne 2021-

2022, dans le département des Yvelines et abrogeant l’arrêté n°78-2020-05-30-001,

VU l’arrêté n°78-2021-03-01-011 du 1er mars 2021, définissant les dispositions applicables aux

opérations de chasse et de destruction d’espèces susceptibles d’occasionner des dégâts, pour

prévenir les risques de propagation de la covid-19 et de l’IAHP dans le département des

Yvelines  et abrogeant l’arrêté n°78-2020-12-16-001,

VU les propositions de dates d’ouverture et de clôture pour la saison 2021-2022 du conseil

d’administration de la fédération interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France,

transmises en date du 9 mars 2021,

VU la proposition en date du 2 avril 2021 de la fédération interdépartementale des Chasseurs

d’Île-de-France, relative aux modalités de gestion de l’espèce sanglier, à inscrire dans l’arrêté

portant ouverture et clôture de la chasse pour la saison cynégétique 2021-2022,

VU l’avis favorable de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, lors de la

réunion du 13 avril 2021,

VU l’avis favorable en date du 15 avril 2021 de la fédération interdépartementale des Chasseurs

d’Île-de-France,

VU la synthèse de la consultation du public organisée du 20 avril  au 10 mai 2021 inclus,

Considérant ce qui suit :

La compétence du représentant de l’État dans le département, en application des dispositions des
articles R. 424-6 et R 424-8 du code de l’environnement, de fixer annuellement les périodes d’ouverture
de chasse à tir des espèces de gibier, sur proposition du directeur départemental de l'agriculture et de
la forêt après avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage et de la
fédération des chasseurs. 
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